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La coexistence initiale du corps et de l'âme 

d'après saint Grégoire de Nysse et saint Maxime THomologète 

Le problème de l'origine de l'âme est longtemps resté une ques
tion de controverse dans l'Église. Les tâtonnements des premiers 
siècles ont proposé plusieurs solutions qui pratiquement se ramènent 
à trois : la création ab aeterno, la création in tempore, le traducia- 
nisme (i). Une question connexe à celle, plus générale, de l'origine 
est celle de l'union, dans le temps, de l'âme et du corps en vue 
de la constitution du composé humain, et c'est cette question, plus 
particulièrement, que nous voudrions envisager chez deux Pères 
de l'Église, grands penseurs et philosophes reconnus, saint Gré
goire de Nysse et saint Maxime l'Homologète. 

Saint Grégoire de Nysse. — Voici les passages principaux 
qui nous livrent la pensée du Saint sur la question : i° Les cha
pitres XXVIII et XXIX du Περί κατασκευής άνθρωπου (2) tenté par saint 
Grégoire dans le but de donner un complément à l'œuvre de saint 
Basile sur l'Hexaméron. 20 Un passage très éloquent du De Anima 
et Resurrectione (3). 

Nous écarterons comme étrangers à notre saint les ouvrages 
suivants, où cependant la même question est touchée. i° Le Περί 
ψυχή; (4) qui n'est qu'un chapitre pris tel quel dans l'ouvrage de 
Némésius d'Emèse, sur la nature de l'homme (5). Nous savons, 
en effet, pertinemment que l'évêque de Nysse condamne la théorie 
de la préexistence. Or, l'auteur du De Anima se prononce cat
égoriquement en faveur de cette théorie et c'est avec conviction 
qu'il présente les impossibilités philosophiques de la création suc
cessive des âmes et du génératianisme (6). 20 L'opuscule. Περί του 
τί εστί το κατ' εικόνα Θεοΰ και καθ' ό[Λθίωσιν (7) qui appartient proba
blement à Anastase le Sinaïte. L'auteur présente comme ressem- 

(1) Cf. Dictionnaire de théologie catholique, au mot âme, par J. Bainvel, une longue 
iste d'écrits patristiques gréco-latins consacrés à l'âme. 

(2) P. G., XLIV, 123-256. 
(3) P. G., XL VI, 125-128. 
(4) P. G., XLV, 187-222. 
(5) P. G., XL. 5o3-5i8. 
(6) P. G., XLV, 205. 
(7) P. G., XLIV, i328-i345. 
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blance divine le caractère tout mystérieux de l'âme dont nous 
ignorons jusqu'à l'origine; « aussi, conclut-il, voyons-nous com
bien grossièrement se sont trompés ceux qui tentèrent d'en élu- 
cider le mystère », et il énumère les opinions soutenues par les 
différents âges (1). Saint Grégoire ne se serait pas, assurément,, 
démenti ainsi. 

C'est dans le De Hominis Opificio que l'évêque de Nysse aborde 
la question de l'origine de l'âme pour la traiter ex professo (διεξε- 
τάσαι). Il n'ignore pas que dans l'Église elle est encore objet de 
controverse (το αμφίβαλλόριενον εν ταϊς έκκλησίαις). Cependant, pour 
lui, toutes ces opinions qui disloquent le composé humain par la 
position successive dans le temps de ses parties constitutives sont 
à rejeter. 

ι . A la doctrine de la préexistence des âmes (2), il oppose les con
séquences ridicules et monstrueuses de la métempsycose à laquelle 
il la dit attachée {της δε τοιαύτης άτοπίας (de la métempsycose) αυτή 
εστίν ή αίτια, το προϋφεστάναι τας ψυχας ο'ίεσθαι) (3). En effet, il n'est 
pas logique que, du monde incorporel, les âmes chutent dans la 
matière, sous prétexte de purification, car la vie corporelle étant 
plus propice au péché et à la souillure, il s'ensuivra que l'âme ira,, 
de chute en chute, jusqu'à sa destruction complète et même jusqu'à 
son anéantissement (προς το |λή ov... ή ψυχή μεταχωρήσεί.) (4). D'ail- 
leurs, affirmer la possibilité d'un relèvement après la chute, 
c'est admettre la supériorité de la vie corporelle et sensible 
sur la vie incorporelle, si l'une est occasion de chute et l'autre 
de salut (5). 

2. Contre la postériorité de l'âme dans le composé humain, saint 
Grégoire oppose ses difficultés : 

i° L'âme venant après le corps serait créée pour le corps et dans 
le seul but de l'animer; elle lui serait donc inférieure puisque son 
être serait ordonné à lui, παν το δια τι γινό[λενον, άτιριότερον πάντως 
εστί του δι' δ γίνεται (6). 

2° L'homme venant à l'être par étapes ou par morceaux, dans 

(1) Ibid., i332 D. 
. (2) Saint Grégoire vise ici spécialement l'origénisme et le Ilept αρχών qu'il cite d'ail

leurs. Ibid., 229 Β. 
(3) Ibid., 232 Β et XL VI, 1 25 Α. 
(4) P. G., XLIV, 232 D, 233 A. 
(5) Ibid., 233 A, Β. ■ 
(6) Ibid., 229 C, D; 233 C. 
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son corps, puis dans son âme, serait un indice de l'impuissance 
du Créateur qui pour le créer devrait s'y prendre comme à deux 
fois (i). 

3° Si l'âme n'accompagne pas le principe corporel, celui-ci doit 
être inanimé (αψυχον), c'est-à-dire mort (νεκρόν). Or, le semen vit, et 
la preuve en est qu'il est chaud et qu'il se meut (2). 

4° L'être de l'homme venant à l'existence par morceaux serait 
disloqué. 

3. Saint Grégoire préfère rester à égale distance de ces deux 
extrêmes et adopter le synchronisme de position dans l'être du 
composé humain. Sa grande raison est que l'unité de l'être humain 
réclame ('une unité de principe, car l'homme ne peut être anté
rieur ou postérieur à lui-même. Qu'il préexiste dans la pensée 
de Dieu, nul doute, mais quand vient l'heure de la création, 
c'est tout entier et non par morceaux qu'il apparaît dans l'être (3). 
Cependant, pas plus que l'épi de blé, il n'atteint, dès le premier 
instant, son plein développement. Tout l'homme est là dans le 
semen dès le premier instant, comme tout l'épi est dans le grain de 
blé ; aucun de ses constituants n'a préexisté et nul n'est besoin d'un 
secours extérieur pour la perfection de son être, qui est affaire de 
temps (où προσλαμβάνουσάν τι των έξωθεν εις άφορ|/.ήν τελειώσεως) (4). 
Car c'est à mesure que le corps s'organise que l'âme se développe 
et se manifeste dans ses facultés (5), d'abord nutritive, puis sen
sible, enfin raisonnable. 

Mais il y a plus : l'âme trahit sa présence dans le mouvement 
même qui organise la matière séminale car elle est, elle-même, la 
créatrice de sa propre habitation. Il est impossible, en effet, dit 
saint Grégoire, d'imaginer l'âme s'adaptant a une demeure étran
gère comme il est impossible à l'empreinte du sceau dans la cire 
de s'adapter à une autre figure (6). 

4. Nulle part dans l'exposé de cette théorie, saint Grégoire ne 
suppose ou laisse entendre la création immédiate de l'âme indivi- 

(ι) Ibid., 236 Α. 
(2) Ibid., 236 D, 237 A. XL VI, 1 25 A, 128 Α. 
(3) P. G., XLIV, 233 D. 
(4) Ibid., 236 A, B; 240 A, B. 
(5) Τή <τα»ματΐκη αΐ/ξή-σ« <τυμ·προΐοΰσΛ... καΐ τα ς τή< ψυχής ένίργείας τώ mv«»!*«^ 

συναύξεσθαι... ή τής ψυχής ενέργεια καταλλήλως έμφυομένη τω υποκείμενη, συνϊβιδ/δωσι 
καΐ συναύξεται. / id., 236 C, D; 237 Β, C. XLVI, 128 Α. 

(6) XLIV, 257 Β. Έν τω κατασκευάζειν αυτήν έαυτη δια τής έντ£6είση.ς 5λη< το προσηνές 
οΐκητήριον. Oûôk γαρ εϊναι δυνατόν λογιζόμεθα, άλλοτρίαις οΐκοδομαΐς την ψυχην Ιναρμόζίσ9«[, 
ώς ουκ Ιστι την έν τω κηρω σφραγίδα προς άλλοτρίαν άρμοσθήναι γλυφήν. 
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duelle par Dieu. Il exclut, au contraire, tout apport extérieur, 
comme nous venons de le voir, et, après avoir répété la nécessité 
d'un principe unique pour le composé humain, il affirme que ce prinr 
cipe est à un point de vue supérieur la volonté première de Dieu, 
et à un point de vue secondaire la naissance (i). Dans le De Anima 
et Resurrectione, postérieur, quoique de peu, au De Hominis Opi- 
ficio (a), la pensée et l'expression se précisent et l'origine de l'âme 
trouve son explication dans l'exemple d'un jeune rejeton fiché en 
terre et qui s'acquiert une vie individuelle et indépendante ; et saint 
Grégoire de continuer : ούτω φαρ,έν, καΐ το εκ του άνθρωπου αποσπώ [χενον 
προς ανθρώπου φυτείαν, και αυτό τρόπον τ«.να ζώον είναι, εξ εμψύχου ευ,ψυχον, 
εκ τρεφομένου τρεφόυ-ενον (3). 

Ainsi donc, d'après cette doctrine, ce sont les parents qui com
muniquent à l'enfant son âme aussi bien que son corps. Et voici qui 
corrobore encore ce point de vue : Cette communication de l'âme 
de parents à enfants ne peut persister infiniment et, un jour, elle 
cessera de se produire. La raison en est que toute nature intellec
tuelle arrivée à sa plénitude s'arrête dans son développement (πάτης 
της νοητής φύσεως εν τφ ίδίφ πλήρωμα« έστώσης). Or, la nature 
humaine participe de l'ordre intellectuel. Il viendra donc un jour 
où le flux successif de la nature humaine s'arrêtera (στήσεται πάντως 
ή ροώδης αυτή τής φύσεως κίνησις) ; il n'y aura plus alors ni générat
ion ni corruption, ce sera la vie stable et indissoluble à laquelle 
se rejoindront tous les morts : ce sera la vie de la résurrection (4). 

Saint Grégoire de Nysse paraît ici un traducianiste convaincu. 
Après avoir rejeté les théories qui veulent l'âme antérieure ou pos
térieure au corps, il ne voit comme possible que la voie. moyenne 
de la coexistence des constitutifs humains; ce qui le guide dans 
ce choix, c'est, en somme/une pensée profondément philosophique, 
celle de l'unité de la nature humaine qui, malgré son caractère 
bipartite, présente une cohérence indissoluble et, parle fait, réclame ; 
a) l'unité de principe; b) la position synchronique dans l'être. Que 
n'a-t-il approfondi un peu plus le caractère de simplicité et d'indi
visibilité de l'âme pour éviter l'erreur du traducianisme ! 

(i) Ibid, 336 Β. Ώς μήτε ψυχην προ τοϋ σώματος, μήτε χωρίς ψυχής το τώμα αληθές είναι λέγειν άλλα μίαν αμφοτέρων αρχήν, κατά μεν τ&ν ύψηλάτερσν λέγον έ» ΐω πρώτψ τοδ 
θ«βΰ β«υλήματι κατα6ληθβϊ«αν, χατα £έ τον Ινερον, έν ταΐς τής γενέσ&Μς άφορμβΐς 4Τΐ)»ιστ«μέν*)ν. 

(a) Le De Hominis Opifiào, comme on sait, est de 379 et le De Anima et Remrerctione 
date probablement de janvier 38o. 

(3) P. G., XLVI, 125 C. 
(4) Ibid., 128 Β, C; 129 Β. 
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Saint Maxime l'Homologète. — Un de ceux qui, avec saint Gré
goire de Nysse, ont le plus insisté sur cette question de l'origine 
de l'âme est assurément le philosophe de Chrysopolis. En maints 
passages de son œuvre les mêmes affirmations reviennent sous sa 
plume, mais ce sont, surtout, les chapitres suivants, tirés tous du 
Περί διαφόρων αποριών, qui nous livrent sa pensée. 

Θεωρία σύντομος προς τους λέγοντας προϋπάρχειν η μεθυπάργειν των 
σωμάτων τας ψυχάς. [P. G., XCI, 1 32 1 D — 1 325 C) 

Προς τους λέγοντας προ ϋπάργ ε ιν των σωμάτων τας ψυγάς. [Ibid., 1 325 D 
— ΐ336 D.) 

Προς τους λέγοντας των ψυχών προϋπάρχειν τα σώματα. [Ibid., 1 336 C 

Περίτοΰ πώς καινοτομία γίνεται των καινοτόμου μένων πραγμάτων μενόντων 
■ατρέπτων κατά φύσιν. [Ibid., l34I D — 1 345 Α.) 

"Οτι πάσα φύσις τω οίκείω λόγω διαπαντος έχει το τέλος. (Ibid., 
î345 Α, Β, Cl). 

Dans le long commentaire du chapitre vu du Περί φιλοπτωχίας (ι) 
de saint Grégoire de Nazianze, ibid., les colonnes noo-iioi. 

Il serait peut-être difficile d'évaluer exactement l'influence de saint 
Grégoire de Nysse sur la pensée de saint Maxime, mais nous savons 
que si, avec Denys l'Aréopagite, saint Grégoire de Nazianze fut 
l'oracle préféré du moine de Chrysopolis, son homonyme de Nysse 
ne fut pas complètement ignoré; son nom est, au contraire, souvent 
mentionné, et à relever les citations de sa pensée on dresserait une 
liste assurément plus abondante que tfelle donnée par l'index de 
•Fabricius, P. G., XC, 35-36 (2). Quoi qu'il en soit, il est certain 
que Maxime connaît saint Grégoire de Nysse et qu'il vénère son 
nom; nous n'aurions pour nous en convaincre que l'effort qu'il 
fait pour présenter sous un jour orthodoxe un point faux de sa doc
trine sur l'apocatastase (3) que ce serait suffisant. S'il ne semble 
pas admettre toutes ses opinions sur l'origine de l'âme, la ressem
blance des deux exposés est si frappante, par la façon même dont 

(1) P. G., XXXV, 865 B. 
(2) Voici, prises au hasard, quelques références de l'œuvre de saint Maxime où l'on 

■ surprend le nom de saint Grégoire de Nysse. Les numéros renvoient aux chiffres gras 
indiquant la pagination de Combefis. 

P. G., XC, i5, 304; XCI, 85.Q2, i53, i57, 175, 538, 544, 547, 554, 556, 568, 577, 610, 
612, 6i5, f>23, 629, 63o, 635, 637, 642, 65i, 653, 658, 665, 675, 688; IV, 71, 223, 228, 

(3) P. G., XC, 796 A, B. Notons que cette doctrine est puisée dans le De Opificio 
Hominis, c. xxi sq., (P. G., XLIV, 201 sq.,) dans l'ouvrage même où saint Grégoire expose 
;Ses théories sur l'âme. 
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ils sérient les questions, que l'influence du De Opificio peut être con
sidérée comme certaine. 

i. Contre la préexistence des âmes, Maxime voit de graves 
difficultés : A 

i° Le monde corporel ne serait, dans cette hypothèse, qu'un 
moyen de châtiment inventé à la suite du péché des âmes, et sa 
raison d'être ne serait plus d'annoncer visiblement le mystère de la 
divinité. Son apparition dans l'être serait παρά πρό(}εσΐν Θεού et en 
dehors de toute prévision divine, ce qui est absurde, car Dieu pré
voit de toute éternité et dans la contexture même de leur essence 
tous les êtres appelés à exister un jour (i). Comment, en effet, 
admettre que Dieu puisse procéder à la création de quelque être 
malgré lui (τυραννηθείς), puisque ce qui est fait en dehors de l'idée 
divine est complètement dépourvu de raison et de sagesse (λόγου 
καΐ σοφίας παντελώς εστέρηται) et ne peut s'appeler que le mal; or, le 
mal ayant pour caractéristique essentielle l'inexistence (ου το èïvat 
χαρακτηρίζει ή ανυπαρξία) ne peut, d'aucune façon, être œuvre de 
Dieu (.2). 

2° Un autre inconvénient, apparenté d'ailleurs à ceux déjà 
exposés, serait l'annulation du mystère de l'Incarnation dans ses 
conséquences à venir. En effet, l'apparition fortuite du corps humain 
dans l'être entraîne logiquement — et les partisans de la préexis
tence n'ont pas manqué de le soutenir (3) — sa disparition, c'est- 
à-dire son annihilation dans un avenir plus ou moins prochain. Et 
saint Maxime, procédant par la forme syllogistique du sorite (4), 
tente de prouver que ce qui existe, tenant en Dieu à une idée 
déterminée et stable, ne peut se disloquer et tomber dans · le 
néant. Mais dans le cas d'une création fortuite et παρά πρόθεσιν, 
la stabilité des essences dans l'être devient insoutenable, et que 
dirons-nous alors de Jésus-Christ, homme parfait, assis à la droite 
du Père et triomphateur de l'éternité (5)? S'il est vrai, selon les 
partisans de la préexistence, que le mouvement évolutif des âmes 

(1) P. G., XCI, i328 A-D. . 
(2) Ibid., 1329D, i332 A. 
(3) P. G., IV, 176 A. Saint Maxime énumère ceux pour qui le corps doit disparaître 

comme indigne de l'éternité. Platon et plusieurs hérétiques ώς ot άπο Σίμωνος τοΰ Μάγου, 
καΐ Μενάνδρου, καΐ Ούαλιντίνου και Μαρκι'ωνος και Μάνεντος καΐ νϋν δε οί άπο τών Ώριγέ- 
νους προερχόμενοι μύθων. 

(4) P. G., XCI, i32Q B-C.*De ce sorite, dont la suite logique semble plutôt contes
table, nous ne retiendrons que la pensée exprimée. 

(5) Ibid., i332 C, D. i333 A. 
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vers un état de perfection consommée exige l'inutilité et la déposi
tion du corps, que dire de Celui que les Écritures proclament Je 
Parfait? Et si tels (sont, vraiment, les appels de la nature humaine, 
pourquoi ne voyons-nous pas leur réalisation en Celui qui en est 
le Chef (i)? 

3° Enfin, cette doctrine sur la préexistence des âmes et la future 
disparition des corps est trop importante pour que, si elle fut vraie, 
la tradition ne nous en ait rien légué (2). 

2. Contre la doctrine de la préexistence des corps, voici ses 
objections : 

1 « Cette théorie est seulement affirmée, mais nullement prouvée (3) . 
20 Puisque l'âme ne vient que plus tard animer Je fœtus, celui-ci 

doit être ou complètement inanimé (άψυχον) ou animé (ε^ψυχον) 
de quelque manière. 

Dans la première alternative, il est dépourvu de puissance vitale 
et mort, et, dans ce cas, il ne peut ni se nourrir, ni croître (4). 

Dans la deuxième alternative, l'âme que l'on reconnaît au fœtus 
doit être d'une classe déterminée affirmant les propriétésde l'espèce 
qu'elle réalise et niant les autres. Or, a) ou bien c'est une âme 
nutritive et augmentative (θρεπτική καΐ αυξητική) et, dans ce cas, 
nous avons là non pas un homme, mais une plante, et la question 
se pose de savoir comment un homme devient le père d'une plante, 
puisque le fœtus n'a, en aucune façon, un être naturel humain. 
(του φυτού. . . εξ άνθρωπου παντελώς το είναι κατά <ρύσιν ουκ έχοντος) ; 
b) ou bien c'est une âme sensible (αισθητική), semblable à celle 
des animaux, et, dans ce cas encore, l'homme n'est pas générateur 
d'un être à nature humaine (5). 

3° L'admission de la succession d'âmes différentes dans le fœtus 
par la triple étape suppose : a) que l'être ne réalise pas la défi
nition de son essence dès le premier instant de son existence, ce 
qui revient à condamner tout à l'indétermination (φύρειν εις άλληλα 
τα πάντα και μηδέν είναι κυρίως των δντ*υν όπερ εστί τε και λέγεται) (6)· 
b) que le Créateur se trouve dans l'impuissance de réaliser ses 

(1) Ibid., i333 B-D. 
(2) Ibid., 1336 B. 
(3) Ibid., i336 C. 
(4) Ibid., I336C, D; i337 A. 
(5) Ibid., 1337 B, C, D. 
(6) Ibid., i337 D. 
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œuvres puisque, tandis qu'il les conçoit complètes et parfaites dans 
dans leur essence (τψ οίκείφ λόγφ το τέλειων εχε-ι.), il les produit 
imparfaites (ι). 

4° La raison manichéenne qui prétend ne pas vouloir souiller 
l'âme, image de Dieu, au contact du flux spermatique (Je»wt καΐ 
ήδον^ ρυπαρ$) est une insulte à la sagesse de Dieu, auteur du mariage 
et de ses lois. Si nous nous engagions dans cette voie, dit saint 
Maxime, il nous faudrait refuser l'âme non seulement au fœtus de 
quarante jours, mais même à l'enfant né, tant que, devant la loi 
divine, il est tenu pour impur. Quant à Moïse qui ne punit pas 
ravortement avant le quarantième jour de la conception, c'est non 
parce qu'il croit à l'animation seulement au bout de ce temps, 
mais parce que, pour lui, la figure humaine n'est pas parfaite 
avant ce jour (2). 

5° Cette théorie aurait pour conséquence monstrueuse de sou
mettre Jésus-Christ à ses lois et de nous présenter le Verbe 
s'unissant à l'humanité par l'intermédiaire d'un être sans âme et 
sans esprit^ (αψυγον καΐ άνουν), ce qui contredit l'enseignement de 
toute la tradition (3). 

3. La solution la plus naturelle du problème, pour saint Maxime, 
comme pour saint Grégoire de Nysse, est celle qui s'éloigne éga
lement de ces deux extrêmes et qui pose simultanément dans l'être 
les éléments constitutifs de la nature humaine. L'affirmation de 
cette opinion est semée tout le long de son œuvre (4), en dehors 
même des chapitres oé il en traite ex professo. 

A l'en croire, la grande raison qui Îe iait pencher en faveur de 
la théorie de la coexistence est l'exemple du Verbe qui, fait chair, 
ne mit aucun intervalle de temps dans i'assomption des constitutifs 
de son essence humaine (5). Et, empressons-nous de le dire, il ne 
voit pas là comme un exemple d'exception, mais, bien au contraire, 
une justification éclatante de l'idée philosophique qu'il se fait du 
composé, car tout tient à cette idée. 

Nous avons vu saint Grégoire de Nysse réclamer un principe 
unique au nom de l'unité du composé. Saint Maxime pénètre plus 

(1) Ibid., 1340 A. 
(2) Ibid., 1340 Β, C, D. 
(3) Ibid., 1341 A. 
(4) Cf. P. G., XCI, 488 D, 
(5) Ibid., 1 341 Β. 

C, 5i7 A, 525 D sq., 529 Β, 532 A, Β, 
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avant dans la notion de composé substantiel et conclut à l'impos-' 
sibilité, pour les parties composantes, d'exister séparément. C'est 
que, loin de leur reconnaître la moindre autonomie, il les tient 
pour des êtres incomplets, incapables de disposer d'eux-mêmes et 
poussés par une force interne invincible à la constitution du com
posé (i). Nous croyons même qu'il ne pouvait pas trouver d'expres
sion plus juste et plus philosophique pour marquer cet état, qu'en 
les qualifiant, comme il l'a fait, d'êtres par eux-mêmes non classés 
sous un είδος et essentiellement relatifs au tout (προς τι) (2). Mais 
soutenir qu'un être relatif puisse être posé, dans l'être, en dehors 
du terme de sa relation, n'est-ce pas le poser en absolu et donc 
dans un état contre nature? Or, voilà ce que soutient la théorie 
qui nie la συνύπαρξη. Et saint Maxime d'acculer ses adversaires au 
dilemme suivant : Ce qui existe en soi et qui est appelé à la fo
rmation d'un tout ne peut prêter son concours que par un mou
vement selon ou contre sa nature. Dans le premier cas, le mou
vement de la nature étant, par soi, invincible, il est impossible 
à cet être d'exister séparé du tout. Dans le deuxième cas, il sera 
détruit par la violence exercée contre sa nature (3). 

Sans doute, l'existence séparée de l'âme, après la mort, pourrait 
offrir quelque difficulté, mais saint Maxime l'écarté résolument, et 
très heureusement d'ailleurs. L'âme après la mort continue d'exister 
sans doute, vu son immortalité, mais non comme étrangère au tout, 
non sans la note de relation qui attache sa nature au corps, et 
à tel corps (4). 

La coexistence du corps et de l'âme est aux yeux de notre Saint 
une nécessité qui affecte la nature du composé humain, à tel point 
même qu'il ne consentirait pas à une exception miraculeuse. Déjà, 
nous l'avons dit, l'assomption, par le Verbe, de son corps et de 
son âme d'une façon simultanée constitue non un miracle, mais une 
application de la loi générale. Le miracle, dans la conception du 
Christ, est constitué par l'absence du principe actif et le respect de 
la virginité de Marie, mais n'affecte pas la substance même de la 
nature humaine (5). Voici la raison générale de ce fait : le miracle 

(1) Ibid., 5i7 Λ, 488 D. Cf. V. Grumel : « L'union hypostatique et la comparaison de 
l'âme et du corps chez Léonce de Byzance et saint Maxime le Confesseur. » {Echos 
d'Orient, XXV [1926], principalement p. 401-402.) 

(2) P. G., ibid., 1 100 C, D. 
(3) Ibid., 1 100 D, 1 324 A, B. 
(4) Ibid., 1 101 A, Β, C. 
{5) Ibid., ι 341 Β, C; 1345 Α. 
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ou toute innovation (καινοτομία) introduite dans la nature affecte 
non la raison des choses, mais leur façon d'être, car une opération 
ou innovation ayant pour objet la raison des choses serait destruc
tive de leur être, tandis que celle qui n'affecte que leur façon d'être 
fait, au contraire, éclater la puissance du miracle (θαύματος ενδείκνυται 
δύναμιν). Or, la raison de la nature humaine est la composition 
d'âme et de corps ; quant au procédé dont elle est produite ou le 
mode dont elle agit, voilà qui constitue sa façon d'être (i). Et saint 
Maxime nous aligne toute une série de faits puisés dans la Bible 
pouo* nous représenter que les prodiges opérés par Dieu affectent 
non la raison, mais la façon d'être des choses (2). 

Au fond tout est dominé, dans cette qu'estion, par la perfection, 
la stabilité qu'il attache à la notion de la nature concrète. Une 
réalisation progressive est exclue en principe, car la nature, au 
sens métaphysique, est une notion simple, bien déterminée et 
exclusive de tout ce qu'elle n'est pas ; il faut la considérer directement 
sous son aspect d'ptre et par là comme placée, pour ainsi dire, 
à la toute première étape au sortir du néant : sa production ne 
nécessite aucune longueur, aucune hésitation, aucune manipul
ation, aucun devenir. Le monde d'ici-bas, monde des réalisations, 
reflète fidèlement la pensée divine. Or, en Dieu la nature de chaque 
chose est représentée comme parfaite dès son premier moment 
d'existence. Pas d'addition, pas de soustraction, la nature est 
essentiellement Stable : Ού γαρ ην ποτέ καθόλου τις φύσις εν τοις ουσιν, 
ούτε εστίν, ούτε εσται κατά τον εαυτής λόγον υπάρχουσα δπερ νυ/ ο·!»κ εστίν, 
ούτε μήν νΰν εστίν η ες ύστερον εσται δπερ ουκ ην πρότερον (3). 

Ι ; 
4·. Ainsi donc, sur la question de la coexistence du corps et de 

l'âme dès le premier moment de la conception, la pensée de saint 
Maxime est on ne peut plus nette. Nous voudrions pouvoir, en 
finissant, donner son opinion sur l'origine elle-même de l'âme, 
malheureusement, les données sûres nous font défaut. A la suite 
de saint Grégoire de Nazianze, il affirme bien que l'âme n'est pas 
tirée de la matière dont est fait le cor.ps; il dit encore qu'elle vient 
de Dieu « par l'inspiration vitale d'une façon indicible et 
inconnue », qu'elle reçoit l'être au moment de la conception et en 
même temps que le corps (το είναι λαμβάνουσα κατά την σύλληψιν αμα 

(ι) Ibid., ι 341 C. 
(2) Ibid., ι 344· 
(3) Ibid., ι 345 Β, C. 
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τφ σώματι); qu'au moment de la conception nous pouvons distin
guer, par la pensée, comme deux courants, l'inspiration vitale 
aboutissant à l'âme et la σάρκωση aboutissant au corps (1); cepen
dant, ces termes, pour nous du moins, ne traduisent pas une 
opinion bien formée. 

Mais la tendance de cette pensée peut être appuyée, pensons- 
nous, par les considérations sur l'Incarnation du Verbe. Or, saint 
Maxime affirme clairement que la matière du corps de Jésus fut 
fournie par la Vierge Marie, tandis que son âme était prise auprès 
de Dieu (2). 

Et s'il est vrai que la καινοτομία, dans ce cas merveilleux, fut 
seulement le respect de la virginité entière de Marie, pourquoi ne 
pas considérer la création de l'âme de Jésus comme une simple 
application de la loi universelle? Il nous semble même que si saint 
Maxime avait quelque sympathie pour la théorie du traducianisme, 
il se devait de suivre son maître de Nazianze qui l'adopte ouver
tement, dans son petit poème dogmatique sur l'âme. En effet, 
après avoir présenté l'opinion anodine qui veut l'apparition de 
l'âme couverte de mystère, ψ»χή δ'επιμίσγεται άίστως, εκτοθεν είσπί- 
πτουσα πλάσει, χοός, saint Grégoire avance sa propre pensée d'après 
laquelle l'âme se propage d'individu à individu, de la même façon 
que le corps : ως και σώμα... καί ψυχή πνευσθεΐσα θεοΰ πάρα... σπέρ
ματος εκ πρώτοιο μεριζαμένη πλεόνεσσι, θνητοίς εν μελέεσσιν αεί μένον 
ε ι,οος εγουσα (ό). 

Or, saint Maxime ne professe pas le traducianisme, et depuis 
sa pensée philosophique de la nature jusqu'aux termes dont il se 
sert pour parler de l'origine de l'âme, tout semble le présenter 
comme partisan de la théorie créatianiste. 

* * * 

Les opinions ci-dessus exposées ont le cachet d'une forte re
ssemblance, tempérée, cependant, par des différences qui marquent 
un progrès en faveur de saint Maxime. Toutes deux, elles rejettent 
la préexistence de l'âme et du corps et toutes deux elles appuient 
pratiquement la théorie de la coexistence sur l'unité du composé 
humain ; mais, tandis que saint Grégoire de Nysse ne fait plutôt 
qu'affirmer cette notion pour la faire ressortir comme un fait déjà 

(1) Ibid., 1 324 C, D. 
(2) Ibid., I325A. 
(3) P. G.. XXXVII, φ53 A. 
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acquis, saint Maxime s'efforce d'en expliciter le contenu par la 
notion d'essence ou nature concrète, reflet réalisé d'une pensée 
parfaite de Dieu, et par celle de parties composantes, êtres incomp
lets et relatifs ordonnés à un tout. Notons encore que la préoc
cupation christolpgique très vive affine et enrichit, chez saint 
Maxime, ses notions de métaphysique et de psychologie humaine. 
N'étaient ses obscurités ou plutôt son silence sur l'origine de l'âme 
humaine sa conception, tout en contredisant l'enseignement scho- 
lastique de la triple étape, serait en parfait accord avec les théories 
scientifiques modernes qui se prononcent, plus volontiers, en 
faveur de la coexistence initiale des constitutifs humains. 

E. Stéphanou. 
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